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Chères lectrices, chers lecteurs,  

Ayant à cœur les victimes des VBG 

et promouvant la restauration d’un 

état de droit, le MFFPS s’est joint au 

monde entier pour porter la voix de 

toutes ces victimes burundaises en 

contribuant à la lutte contre les vio-

lences basées sur le genre à travers 

une politique de sensibilisation, de 

prévention et de dénonciation.  

La période de 16 jours d’activisme 

pour mettre fin à la violence faite 

aux femmes entre dans le cadre 

d’une campagne internationale 

annuelle qui a débuté le 25 no-

vembre 2020 avec la Journée inter-

nationale pour l’élimination de la 

violence à l’égard des femmes et 

s’est achevée le 10 décembre 2020 

avec la Journée internationale des 

droits de l’homme.  

En vue de la prévention et l’élimina-

tion de la violence à l’égard des 

femmes et des filles au Burundi, le 

MFFPS a souhaité dédier cette cam-

pagne à la dénonciation, la sensibili-

sation et le plaidoyer des violences 

basées sur le genre (VBG) commises 

au Burundi depuis la crise de 2015.  

Une sensibilisation de tous les acteurs 

politiques, y compris le  Gouverne-

ment burundais, pour s’assurer que 

le processus visant le  retour à la paix 

au Burundi inclue des mécanismes 

de prévention et de protection 

contre ces violences faites aux 

femmes et aux filles. 

Outre ce volet interne au Burundi, le 

projet a porté un regard les réfugiés 

de cette crise qui sont contraints 

dans la plupart des cas à subir diffé-

rentes sortes de violences : écono-

miques, sociales, psychologiques, 

etc. 
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INTRODUCTION 

Les violences sexuelles basées 

sur le genre désignent tous 

actes sexuels commis avec vio-

lence, contrainte, menace ou 

surprise. Ce sont donc des actes 

de nature sexuelle commis sans 

le consentement d’une per-

sonne. En d’autres termes, ils 

sont subis et non désirés par la 

victime. Les violences sexuelles 

sont l’expression de la volonté 

de pouvoir de l’auteur sur la vic-

time. 

Ces violences portent atteinte 

aux droits fondamentaux de la 

victime tant au point de vue de 

son intégrité physique que psy-

chique. Considérées sous 

l’angle juridique, les violences 

sexuelles violent plusieurs droits 

consacrés dans les conventions 

internationales, régionales et 

sous-régionales ainsi que dans le 

droit national. 

Au Burundi, les violences 

sexuelles basées sur le genre qui 

se commettent depuis avril 2015 

jusqu’aujourd’hui sont consti-

tuées notamment d’actes de 

viol, de mutilation génitale, de 

nudité forcée, d’infliction de bles-

sures graves et/ou d’injection de 

substances inconnues dans les 

organes génitaux masculins dans 

le but de provoquer leur stérilisa-

tion forcée. 

Les violences sexuelles basées sur 

le genre constituent ainsi une at-

teinte grave aux droits et libertés 

fondamentales de la personne 

humaine et ont un effet dévasta-

teur sur la vie des victimes, sur 

celle de leur famille et de leur 

communauté en général . 

 SIGLES ET ABREVIATIONS 
 

CADHP : Charte Africaine des 

Droits de l’Homme et des 

Peuples 

CNDD-FDD : Conseil National 

pour la Défense de la Démo-

cratie- Forces pour la Défense 

de la Démocratie 

EINUB: Enquête Internationale 

des Nations Unies sur le Burundi 

CCT : Convention contre la 

Torture et Autres peines ou trai-

tements  cruels, inhumains ou 

dégradants 

MFFPS : Mouvements des 

Femmes et Filles pour la Paix et 

la Sécurité 

Para. : Paragraphe 

PIDCP: Pacte International 

relatif aux Droits Civils et Poli-

tiques 

VBG: Violences basées sur le 

genre 
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De manière générale, les vio-

lences sexuelles basées sur le 

genre affectent beaucoup plus 

les femmes et les filles, mais tou-

chent aussi les hommes dans une 

moindre mesure, surtout dans des 

situations de turbulence politique 

comme celle que le Burundi tra-

verse depuis avril 2015 suite à la 

volonté du CNDD-FDD et de feu 

Pierre NKURUNZIZA de briguer un 

troisième mandat illégal et illégi-

time. En effet, depuis le début de 

la crise sociopolitique de 2015 jus-

qu’aujourd’hui, les violences 

sexuelles basées sur le genre qui 

se commettent au Burundi ont 

notamment pour but de punir les 

victimes pour leur soutien, ou ce-

lui de leurs proches, aux manifes-

tations contre le troisième man-

dat de feu Pierre NKURUNZIZA et, 

plus généralement, pour son affi-

liation politique ou celle de ses 

proches à un parti d’opposition 

ou leur refus d’adhérer au CNDD-

FDD, de se joindre à ses activités, 

de soutenir le référendum consti-

tutionnel de 2018 ou le récent 

processus électoral. D’autres vio-

lences sexuelles basées sur le 

genre ont enfin été commises 

dans le but de punir les victimes 

pour leur participation supposée, 

ou celle de leurs proches, aux at-

taques contre des installations 

militaires. 

Ce bulletin spécial sur les vio-

lences sexuelles basées sur le  

genre commises particulièrement 

contre les femmes et les filles 

couvre une période de cinq (5) 

ans, c’est-à-dire depuis le 26 avril 

2015 jusqu’au moment de sa ré-

daction. Il est subdivisé en sept 

(7) chapitres. Tout au long de ce 

bulletin, après un bref aperçu sur 

le cadre juridique des violences 

sexuelles (I), nous identifierons les 

victimes (II) et auteurs présumés 

(III) de violences sexuelles basées 

sur le genre avant d’en décrire 

les types de violences et le mo-

dus operandi (IV). Nous clôture-

rons le bulletin par un mot sur l’im-

punité des auteurs (V) et sur les 

conséquences des violences 

sexuelles basées sur le genre pour 

les victimes et leurs familles (VI). 

Nous ferons par ailleurs un aperçu 

des activités réalisées au cours 

de la campagne de 16 jours 

d’activisme contre les violences 

sexuelles  faites aux femmes et  

filles (VII) avant la conclusion de 

ce bulletin. 

Dans la rédaction de ce bulletin 

spécial « Femme abusée, Nation 

déchirée », le Mouvement des 

Femmes et Filles pour la Paix et la 

Sécurité (MFPPS) s’est référé à sa 

base de données, aux rapports 

de la Commission d’enquête des 

Nations Unies sur le Burundi et aux 

différents rapports d’activités de 

certaines organisations de la so-

ciété civile burundaise.   
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 « J’étais seule […] Ils 

m’ont violée. Des 

h o m m e s ,  d e s 

Imbonerakure, sont 

entrés dans ma 

chambre. Ils m’ont 

tirée du lit et m’ont 

jetée par terre. Ils 

ont déchiré ma robe 

en me disant : « Tu 

es de la mauvaise 

ethnie ». L’un m’a 

maîtrisé les bras, 

alors qu’un autre 

m a î t r i s a i t  m e s 

jambes et un autre 

me pénétrait mon 

vagin avec son sexe 

[…] J’ai perdu 

connaissance donc 

je ne sais pas si j’ai 

été violée par [tous 

mes agresseurs]. Ils 

portaient des longs 

m a n t e a u x 

imperméables noirs. 

Ils m’accusaient de 

ne pas appartenir à 

leur parti ». 
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I. CADRE JURIDIQUE DES VIOLENCES SEXUELLES BASEES SUR LE GENRE 
Les violences sexuelles basées sur le genre envisagées sous l’angle juridique peuvent constituer des 

violations de plusieurs droits consacrés dans les conventions internationales, régionales, sous-

régionales ainsi que dans le droit national. 

1.1. Droit international 

Les violences sexuelles basées sur 

le genre constituent des viola-

tions du droit international des 

droits de l’homme lorsqu’elles 

sont commises par des agents 

publics, à leur instigation, ou 

avec leur consentement ou leur 

acquiescement, mais également 

quand l’État ne fait pas preuve 

de diligence pour protéger les 

personnes de violences sexuelles 

par des agents et entités non-

étatiques, y compris en enquê-

tant sur ces actes et en punissant 

leurs auteurs conformément à la 

législation nationale1. 
 

1Article 4 (c), (d) et (o) de la Déclaration des 
Nations Unies sur l'élimination de la vio-
lence à l'égard des femmes, article 2 du 
PIDCP, Comité des droits de l’homme, ob-
servations générales n° 31 para. 15 et 18, 
Comité pour l’élimination de la discrimina-
tion à l’égard des femmes, recommanda-
tions générales n° 28, para. 17, et n° 35, 
para. 24-25.   

1.2. Droit régional et sous-

régional 

Depuis 2003, le Burundi a signé le 

Protocole à la CADHP relatif aux 

droits des femmes en Afrique, 

mais ne l’a pas ratifié. Le Burundi 

est en revanche partie au Pacte 

sur la paix, la sécurité, la stabilité 

et le développement dans la Ré-

gion des Grands Lacs, ainsi qu’à 

son Protocole sur la prévention et 

la répression de la violence 

sexuelle à l’égard des femmes et 

des enfants.  

 
 

Depuis 2003, le Burundi a signé le 

Protocole à la CADHP relatif aux 

droits des femmes en Afrique, 

mais ne l’a pas ratifié. Le Burundi 

est en revanche partie au Pacte 

sur la paix, la sécurité, la stabilité 

et le développement dans la Ré-

gion des Grands Lacs, ainsi qu’à 

son Protocole sur la prévention et 

la répression de la violence 

sexuelle à l’égard des femmes et 

des enfants2. Ce protocole est 

juridiquement contraignant et 

définit la violence sexuelle 

comme incluant, entre autres, le 

viol, le harcèlement sexuel, les 

coups et blessures, l’agression ou 

la mutilation des organes de re-

production féminins, la grossesse 

forcée, l’exploitation ou la con-

trainte sexuelle, l’infection de 

femmes et d’enfants avec des 

maladies sexuellement transmis-

sibles, ou tout autre acte de gra-

vité comparable. Le Protocole 

exige que les États membres 

s’engagent à prévenir et répri-

mer la violence sexuelle à 

l’égard des femmes et des en-

fants en prenant des mesures de 

prévention, de pénalisation et de 

répression, conformément aux 

lois nationales et au droit pénal 

international3. 
2 Voir : http://www.icglr.org/index.php/fr/le
-pacte, consulté le 10/12/2020. 
 

3  Art. 11 du Protocole sur la prévention et 
la répression de la violence sexuelle à 
l’égard des femmes et des enfants.  

1.3. Droit national 

Dans la définition des violences 

sexuelles, le législateur burundais 

du Code pénal de 2017 s’inspire 

du Statut de Rome de la Cour 

Pénale Internationale. Il prévoit 

que « le viol, l’esclavage sexuel, 

la prostitution forcée, la grossesse 

forcée, la stérilisation forcée ou 

toute autre forme de violence 

sexuelle de gravité comparable » 

sont parmi les actes pouvant 

constituer des crimes contre l’hu-

manité (art. 198). De plus, le 

Code pénal burundais consacre 

une section entière au viol (art. 

577 à 585) dont il conditionne la 

commission à quatre (4) élé-

ments : « (1°) Tout homme, quel 

que soit son âge, qui introduit son 

organe sexuel, même superficiel-

lement dans celui d’une femme 

ou toute femme, quel que soit 

son âge, qui a obligé un homme 

à introduire, même superficielle-

ment, son organe sexuel dans le 

sien ; (2°) Tout homme qui a fait 

pénétrer, même superficielle-

ment, par la voie anale, la 

bouche ou tout autre orifice du 

corps d’une femme ou d’un 

homme son organe sexuel, toute 

autre partie du corps ou tout 

autre objet quelconque ; (3°) 

Toute personne qui introduit, 

même superficiellement, toute 

autre partie du corps ou un objet 

quelconque dans le sexe fé-

minin ;  
4 
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(4°) Toute personne qui oblige à 

un homme ou une femme de pé-

nétrer, même superficiellement, 

son orifice anal, sa bouche par 

un organe sexuel »4. 
 

Le viol est puni de cinq (5) à 

quinze (15) ans de servitude pé-

nale et d’une amende de cin-

quante mille (50 000) à deux cent 

mille (100 000) francs burundais. 

La peine sera plus sévère – de 15 

ans d’incarcération à la perpé-

tuité et d’une amende de cin-

quante mille (50 000) à deux cent 

mille (200 0000) francs burundais 

– si des circonstances aggra-

vantes sont démontrées, parmi 

lesquelles la minorité de la vic-

time ou sa vulnérabilité, ou en-

core lorsque l’auteur abuse de 

l’autorité que lui confère ses 

fonctions, quand le crime est 

commis en bande, quand 

l’auteur est porteur d’une arme 

ou se savait porteur d’une mala-

die sexuellement transmissible 

dont on connaît le caractère in-

curable,  lorsque le viol a entraî-

né la mort ou a causé à la vic-

time une altération grave de sa 

santé ou laissé des séquelles phy-

siques ou psychologiques graves, 

ou lorsque le viol a été précédé, 

accompagné ou suivi d’actes de 

torture ou de barbarie5. 
 

Le même code précise que « la 

qualité officielle de l’auteur 

d’une infraction relative aux vio-

lences sexuelles ne peut en au-

cun cas l’exonérer de la respon-

sabilité ou constituer une cause 

de diminution de la peine ».  

De la même manière, « l’ordre 

hiérarchique ou le commande-

ment d’une autorité légitime ci-

vile ou militaire n’exonère nulle-

ment l’auteur d’une infraction re-

lative aux violences sexuelles de 

sa responsabilité »6. 
 

Ces dispositions du code pénal 

ont été confirmées et complétées 

dans la loi n°1/13 du 22 sep-

tembre 2016 portant prévention, 

protection des victimes et répres-

sion des violences basées sur le 

genre7 dont l’adoption a été sa-

luée par le Comité pour l’élimina-

tion de la discrimination à l’égard 

des femmes8. A titre illustratif, l’ar-

ticle 53 de cette loi prévoit 

qu’« est punie d’une servitude pé-

nale de 12 à 15 ans et d’une 

amende de cent mille (100 000) à 

cinq cent mille (500 000) francs 

burundais, toute personne dépo-

sitaire de l’autorité publique, 

chargée d’une mission de service 

public, investie d’un mandat pu-

blic, tout agent de l’ordre judi-

ciaire, tout juge, tout officier du 

Ministère public ou de police judi-

ciaire qui aura, implicitement ou 

explicitement, exigé ou fait subir 

des actes de nature sexuelle afin 

de poser ou s’abstenir de poser 

un acte qui relève de ses attribu-

tions ». 
 

4 Art. 578 de la loi n° 1/27 du 29 décembre 
5 2017 portant révision du Code pénal. 
6Art. 579, 580 et 581 du Code pénal. 
7 Cette loi définit les violences basées sur le 
genre comme « tout acte de violence dirigé 
contre une personne en raison de son sexe et 
causant ou pouvant causer un préjudice ou 
une souffrance physique, sexuelle, écono-
mique, psychologique ou affective, y compris 
la menace de tels actes, la contrainte ou la 
privation arbitraire de liberté, que ce soit dans 
la vie publique ou dans la vie privée » (art. 2).  
 

Les différentes infractions conte-

nues dans le Code pénal sont 

également rappelées, mais la loi 

y ajoute, entre autres, les actes 

de mutilation sexuelle, « tout acte 

d’intimidation ayant pour but 

l’abandon d’une procédure judi-

ciaire concernant les violences 

basées sur le genre », et les vio-

lences psychologiques et affec-

tives (c’est-à-dire « des actes 

d’intimidation, de menaces, 

d’injures, des remarques désobli-

geantes à l’égard d’un conjoint 

»)9. 
 

La loi incite le Gouvernement à 

prendre toutes les mesures de 

sensibilisation nécessaire à la pré-

vention des violences basées sur 

le genre et prévoit la création d’« 

une unité spécialisée ou un point 

focal des violences basées sur le 

genre » au sein de chaque poste 

de police, ainsi que des « struc-

tures d’accueil et des centres 

d’hébergement qui s’occupent 

de la victime » et une chambre 

spécialisée sur les violences ba-

sées sur le genre au sein de 

chaque Tribunal de grande ins-

tance10. 

 

 

 

 
8 CEDAW/BDI/CO/5-6, para. 24.  
9 Art. 24 à 60 de la loi n° 1/13 du 22 sep-

tembre 2016 portant prévention, protection 

des victimes et répression des violences ba-

sées sur le genre. 

10Art. 5, 11, 19 et 28 de la même loi. 
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Donc, de manière générale, à voir l’état de la législation sur les violences sexuelles basées sur le 

genre, on remarque que le législateur burundais a prévu différentes situations assorties de sanc-

tions pénales pour décourager les auteurs de ces crimes à caractère sexuel. Cependant, 

comme en d’autres domaines du droit, cette volonté du législateur est annihilée par une justice 

dépendante de l’exécutif et gangrenée par un système d’impunité institutionnalisée en faveur 

des Imbonerakure, des agents du SNR, de la police et de l’armée impliqués dans les violations 

massives de droits humains et atteintes à ceux-ci depuis avril 2015. 

II.VICTIMES DE VIOLENCES SEXUELLES BASEES SUR LE GENRE COMMISES  

AU BURUNDI DEPUIS 2015 

Les victimes de violences sexuelles basées sur 

le genre commises depuis 2015 sont nom-

breuses et il est très difficile d’en connaître 

avec exactitude le nombre de tous les cas 

d’agressions sexuelles ou à caractère sexuel 

commises contre les femmes et filles burun-

daises ou même contre certains hommes. Au 

cours de cinq (5) ans de monitoring des vio-

lences basées sur le genre constituant de vio-

lences sexuelles, les différentes organisations 

de la société civile ont documenté au moins 

seize mille neuf cent quatre-vingt-huit  (16 988) 

cas de viol et autres violences sexuelles à tra-

vers l’ensemble du territoire national dans 

toutes les provinces (voir le graphique ci-

contre) avec une acuité particulière dans les 

provinces de Muramvya, Karuzi, Bubanza, Ma-

kamba, Mwaro, Gitega, Rutana et Cibitoke. 

La plupart des victimes ont été enregistrées au 

cours de l’année 2015 et avaient fondamen-

talement pour cible les membres d’opposants 

réels ou présumés au gouvernement.  

Ainsi, à cette époque, les victimes de violences 

sexuelles présentent certaines similitudes, à savoir 

que plusieurs d’entre elles, ou des membres de 

leur famille, ont participé ou ont été accusés 

d’avoir participé aux manifestations de 2015, ou 

sont membres ou ont été accusés d’être membres 

d’un parti d’opposition.  
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« [Plusieurs] hommes 

[...] Imbonerakure 

sont venus chez moi 

[...] Ils m’ont violée 

en présence de 

mon mari qu’ils 

avaient ligoté [...] [et 

l’ont tué] sous mes 

yeux. [...] Ils ont 

versé un produit sur 

mon visage [...] Ils 

m’injuriaient en me 

disant : « Refais ce 

que tu as fait et tu 

vas voir ». Mon mari 

et moi faisions partie 

des manifestants 

dans les rues ».  
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Par exemple, une victime, 

manifestante en 2015 a té-

moigné à la Commission 

d’enquête des Nations Unies 

sur le Burundi en 201711 :  

« J’étais seule […] Ils 

m’ont violée. Des 

h o m m e s ,  d e s 

Imbonerakure, sont 

entrés dans ma 

chambre. Ils m’ont 

tirée du lit et m’ont 

jetée par terre. Ils 

ont déchiré ma robe 

en me disant : « Tu 

es de la mauvaise 

ethnie ». L’un m’a 

maîtrisé les bras, 

alors qu’un autre 

m a î t r i s a i t  m e s 

jambes et un autre 

me pénétrait mon 

vagin avec son sexe 

[…] J’ai perdu 

connaissance donc 

je ne sais pas si j’ai 

été violée par [tous 

mes agresseurs]. Ils 

portaient des longs 

m a n t e a u x 

imperméables noirs. 

Ils m’accusaient de 

ne pas appartenir à 

leur parti »12.  

Une femme a également té-

moigné de son viol en 2015 

dans sa maison à Bujumbura 

en ces termes :  

DES VICTIMES TEMOIGNENT 

11 A/HCR/36/CRP.1/Rev.1., p. 127.  

Les victimes sont constituées prin-

cipalement de femmes et, dans 

une moindre mesure, des filles et 

des hommes. Plusieurs femmes 

ont été visées dans l’intention de 

les punir ou de leur soustraire des 

informations concernant leur ma-

ri accusé de combattre le pou-

voir du CNDD-FDD. Certaines ont 

été même décapitées après 

avoir été violées. Cette nouvelle 

barbarie humaine a particulière-

ment pris une allure inquiétante 

après la prestation de serment 

du nouveau président Evariste 

NDAYISHIMIYE le 18 juin 2020. A 

titre d’illustration, en un seul jour, 

soit le 12 octobre 2020, dans la 

ville de Gitega, deux vieilles 

femmes, une quinquagénaire, L. 

B., et une sexagénaire, A. B., ont 

été violées par des hommes non 

identifiés avant d’être égorgées. 

12 Ibidem.   
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Par ailleurs, les cas de violences sexuelles ba-

sées sur le genre restent une triste réalité au Bu-

rundi. En effet, en moins de deux moins, soit le 

mois de novembre 2020 et la première moitié 

du mois de décembre 2020, le MFFPS a enregis-

tré quatorze (14) cas de de victimes de vio-

lences sexuelles basées sur le genre. 
 

 

Il y a même certaines femmes qui ont été vio-

lées pour les punir, après leur retour, accusées 

d’avoir fui le Burundi et de n’avoir pas ainsi sou-

tenu le parti au pouvoir. Une femme a raconté 

à la Commission d’enquête en 2020 ce que ses 

agresseurs lui ont dit alors qu’ils la violaient : 

 « On va te punir, tu as fui. On n’aurait jamais 

pensé que tu reviendrais. Puisque tu es là, on 

va te punir […] Si tu avais été membre du parti, 

tout ceci ne serait pas arrivé et ton mari n’au-

rait pas été emmené »13. 
 

D’autres femmes et filles ont été violées en pré-

sence de leurs proches non seulement pour les 

humilier mais également pour porter atteinte à 

leur dignité de manière permanente. 
 

D’autre autre côté, tous les hommes victimes 

de violences sexuelles l’ont été dans le cadre 

de leur détention en raison de leurs activités 

politiques ou parce qu’ils étaient soupçonnés 

de soutenir des groupes rebelles, de détenir 

des armes ou d’avoir soutenu des actions 

contre le Gouvernement.  

Ils ont été violés afin de leur extraire des informa-

tions ou des aveux, comme dans le cadre d’autres 

formes de torture, et pour les humilier et porter at-

teinte à leur masculinité dans le but de les empê-

cher de procréer dans l’avenir. Ainsi, un homme a 

déclaré à la Commission d’enquête en 2017 : « À la 

Documentation, ils me frappaient [...] J’ai participé 

aux manifestations. Je suis contre le troisième man-

dat. Ils me tripotaient les parties génitales. Je me 

suis évanoui et après trois heures en reprenant 

conscience, j’ai senti qu’ils m’avaient violé »14.  

Un autre homme a témoigné des sévices qu’il a 

subis au siège du SNR à Bujumbura : « On a pris mes 

testicules avec des tenailles en fer et j’ai saigné au 

niveau du sexe. Ils voulaient que j’avoue où sont les 

armes et que j’avoue que je travaille avec [un diri-

geant de l’opposition] »15. 
 

Par ailleurs, depuis particulièrement 2016, un trafic 

humain de femmes et filles burundaises vers cer-

tains pays du Moyen-Orient comme l’Arabie Saou-

dite, l’Oman, les Emirats Arabes Unis et le Yémen, 

s’est déclaré au Burundi et prend une allure inquié-

tante. Ainsi, en date du 14/12/2020, 101 femmes et 

filles ont été appréhendées par la police dans une 

villa  sise à Buterere en Mairie de Bujumbura en at-

tente de transfert vers l’Arabie Saoudite, l’Oman, 

les Emirats Arabes Unies et le Yémen où, aussitôt 

arrivées, elles subissent plusieurs sortes de VBG. 

13 A/HRC/45/CRP.1, p. 91. 

14 A/HCR/36/CRP.1/Rev.1., p. 127. 

15 Ibidem. 
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III. AUTEURS PRÉSUMÉS DE VIOLENCES SEXUELLES BASÉES SUR LE GENRE 

Plusieurs rapports du Haut-commissaire des 

Nations Unies aux droits de l’homme, de l’EI-

NUB (Enquête Indépendante des Nations 

Unies sur le Burundi), de la Commission d’en-

quête des Nations Unies sur le Burundi et de 

différentes organisations de la société civile 

pointent du doigt des agents de la police et/

ou du SNR et des Imbonerakure agissant sur 

instruction ou sous le contrôle d’agents éta-

tiques. Parmi ces auteurs de violences 

sexuelles basées sur le genre, certains étaient 

munis d’armes à feu, de grenades, de bâ-

tons ou d’armes blanches. A titre d’exemple, 

une victime a témoigné à la Commission que 

plusieurs personnes qu’elle suppose être des 

Imbonerakure sont venus chez elle et l’ont 

violée : « L’un deux m’a giflée. Un autre m’a 

donné un coup de crosse de fusil au dos et 

j’ai perdu connaissance tellement la douleur 

était intense. Ils m’ont ramassée alors que 

j’étais inconsciente et ils m’ont emmenée 

dans ma chambre.  
16 Idem, p. 129.  

En reprenant conscience, j’ai entendu : « 

Montre-nous les armes ». Ils étaient à 

[plusieurs] dans ma chambre. L’un m’a pris le 

bras droit, l’autre le bras gauche et un autre 

a pris mes pieds. Ils m’ont [violée] l’un après 

l’autre. Ils ont tous inséré leur sexe dans mon 

vagin. Je criais et ils me mettaient la main sur 

la bouche[...] [Ils] m’ont violée sauvagement 

l’un après l’autre. Ils ont ensuite inséré un pi-

lon de bois et d’autres morceaux de bois 

dans mon vagin, très profondément, me dé-

fonçant l’utérus [...] Je ne connais pas [les 

noms de] ces hommes. Ils avaient l’âge de 

mes fils. Ils portaient une tenue policière »16. 
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Les violences sexuelles basées sur le genre qui sont 

commises depuis avril 2015 jusqu’à nos jours pré-

sentent toutes le caractère particulièrement cruel 

et brutal. L’intention des auteurs de punir et de 

brutaliser leurs victimes accentue l’aspect inhu-

main de ces violations et atteintes. 

Les violences sexuelles à l’égard des hommes 

ont, quant à elles, été commises dans le cadre 

de leur détention afin de les forcer à parler, prin-

cipalement dans des lieux qui relèvent du SNR ou 

d’autres lieux non officiels comme un container 

ou des endroits non identifiés. 

Les violences sexuelles basées sur le genre contre 

les femmes et les filles ont souvent été commises 

lors d’opérations nocturnes qui visaient spécifi-

quement leur foyer et les auteurs portaient parfois 

des cagoules. Généralement, les auteurs se sont 

introduits dans la maison des victimes, alors que 

les personnes présentes dormaient déjà. 

Les principaux types de violence sexuelle commis 

sont le viol (pénétration vaginale ou anale de la 

victime suivie parfois après par l’insertion dans le 

vagin d’objets pointus comme des morceaux de 

bois, sous la menace, la coercition et/ou le con-

trôle de l’auteur), la mutilation génitale, la nudité 

forcée, l’infliction de blessures graves et/ou 

l’injection de substances inconnues dans les or-

ganes génitaux masculins et la suspension de 

poids aux testicules. 
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Les victimes de violences sexuelles ont rarement 

recours à la justice à cause de la honte qu’elles 

ressentent et du manque de confiance dans le 

système judiciaire burundais. De plus, les difficul-

tés d’accéder à des conseils juridiques, ainsi 

que la nécessité de produire un certificat médi-

cal pour engager des poursuites judiciaires, sont 

des obstacles supplémentaires au dépôt de 

plaintes. 

Quand les auteurs sont des agents de l’État ou 

de personnes liées au parti au pouvoir, les vic-

times craignent encore de représailles si elles les 

dénoncent car ils sont perçus comme bénéfi-

ciant d’une totale impunité. 

VI. CONSÉQUENCES DES VIOLENCES 

SEXUELLES BASEES SUR LE GENRE 

POUR LES VICTIMES ET LEURS FAMILLES 

Les violences sexuelles engendrent des souf-

frances physiques et mentales intenses pour les 

victimes, et certaines séquelles les affectent de 

manière persistante ou permanente. Les femmes 

interrogées par des organisations de prise en 

charge des violences basées sur le genre ont 

souvent rapporté de lésions internes, d’infections 

et d’enflures au niveau des parties génitales, de 

troubles respiratoires, de difficultés d’uriner et de 

douleurs et de blessures en raison de violences 

physiques. Certaines victimes de viol ont eu des 

grossesses non désirées ou de maladies incu-

rables. 
 

De leur côté, les hommes ont fait état de dou-

leurs et de gonflements au niveau de leurs parties 

génitales qui les empêchent de marcher ou de 

s’assoir, de problèmes d’incontinence et de 

troubles de l’érection, de maladies sexuellement 

transmissibles ainsi que différentes formes de trau-

matisme et de troubles psychologiques. 
 

Les violences sexuelles ont aussi un impact impor-

tant sur les familles et sur les relations sociales des 

victimes de manière plus générale. Beaucoup 

d’entre elles ont des difficultés à avoir ou à main-

tenir des rapports intimes et sexuels avec leurs 

conjoints. 
 

D’autres victimes ont fait état d’un sentiment de 

culpabilité et de honte parce qu’elles n’ont pas 

été capables de se défendre contre leurs assail-

lants, ainsi que d’un sentiment d’humiliation lors-

que les viols se sont produits en présence de leurs 

proches, en particulier leurs enfants. 
 

Pour plusieurs victimes, les violences sexuelles ba-

sées sur le genre ont déclenché l’exil vers les pays 

limitrophes, parfois sans conjoints ni enfants ; ce 

qui a provoqué un certain nombre de sé-

parations familiales. 
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VII. APERÇU DES ACTIVITES REALISEES AU COURS DE LA CAMPAGNE 

DE 16 JOURS D’ACTIVISME CONTRE LES VIOLENCES SEXUELLES 

FAITES AUX FEMMES ET FILLES  

7.1. Une rencontre avec les autres acteurs 

de la société civile  

La rencontre a marqué le début de la synergie 

d’actions. Le MFFPS a pris le lead dans l’organisa-

tion des rencontres pour la recherche de fonds, la 

définition d’un plan d’actions conjoint et le suivi-

évaluation. 

7.2. Un documentaire  

La production d’un documentaire comprenant 

deux séquences : une première faite d’une série 

de vidéos, interviews du vécu des victimes, des 

juristes, et d’autres acteurs mis en un ensemble 

qui sera utilisé comme outil de sensibilisation et 

de plaidoyer ; ensuite, une diffusion immédiate 

d’un rapport consolidant les leçons apprises de 

cette campagne, les engagements et actions 

concrètes.  

7.3. Rencontre communautaire : pour une 

éducation à la non-violence basée sur 

le genre 

La rencontre a réuni les femmes, les filles, les 

hommes, les défenseurs des droits de l’homme en 

exil au Rwanda. Le but était d’engager une discus-

sion autour des VBG et de leurs conséquences pour 

qu’ils soient plus engagés dans la lutte contre les 

violences basées sur le genre. 

7.4. Actions de communication 

 Production et large diffusion du Bulletin men-

suel « Femme abusée, nation déchirée » avec 

une section spéciale des 16 jours d’activisme 

contre les violences faites aux femmes et aux 

filles au Burundi ; 

 Une déclaration du MFFPS sur les VBG que 

subissent les femmes burundaises depuis la 

crise de 2015 ; 

 Une synergie des médias sur trois radios par-

tenaires les plus écoutées par les Burundais 

de l’intérieur et de l’extérieur du pays et dé-

battant sur 1 seul sujet : les VBG ; 

 Des spots de sensibilisation diffusés dans les 

radios partenaires pour atteindre le maximum 

des gens. 
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CONCLUSION DU BULLETIN SPECIAL  

Plusieurs cas de violences sexuelles commis au Burundi depuis 2015 et qui continuent de se com-

mettre même aujourd’hui sont également constitutifs d’actes de torture, car ils ont été commis par 

des agents de l’Etat ou des Imbonerakure qui ont infligé intentionnellement des souffrances aigües, 

physiques ou mentales aux victimes dans le but d’obtenir des renseignements ou des aveux, de les 

punir ou de les intimider ou de faire pression sur elles (art. 1(1) de la CCT). 
 

D’autres cas imputables aux agents non-étatiques engagent également la responsabilité de l’Etat 

au titre de violation de droits de l’homme. Ils sont punissables en vertu du code pénal burundais et 

de la loi sur la prévention et la protection des victimes et la répression des violences basées sur le 

genre. 
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